
      Communiqué de Presse  
Division de la Presse du Conseil de l’Europe 

Réf: 504f06 
Tel: +33 (0)3 88 41 25 60 
Fax:+33 (0)3 88 41 39 11 
pressunit@coe.int 
internet: www.coe.int/press 

Pour recevoir nos communiqués par e-mail, contactez : Council.of.Europe.Press@coe.int 
 

Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 
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Ouverture de la Conférence européenne des ONG à 
Moscou  
 
Strasbourg, 12.09.2006 – Le coup d’envoi d’une Conférence européenne des ONG 
sera donné vendredi 15 septembre à Moscou. D’une durée de deux jours, cette 
manifestation a pour thème « Garantir les droits sociaux – Dialogue et coopération 
entre la société civile et les pouvoirs publics.   
 
La Conférence – organisée par le Conseil de l’Europe, le ministère des Affaires 
étrangères et le ministère du Développement régional de la Fédération de Russie – 
s’inscrit dans le programme d’activités de la Présidence russe du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe. Elle a pour but de favoriser l’échange 
d’informations sur les activités et les défis qui se posent à la société civile, et de 
promouvoir l’accès aux droits sociaux par le dialogue et la coopération entre la 
société civile et les pouvoirs publics. 
 
La Conférence accueillera des représentants de la société civile venus de diverses 
régions de la Fédération de Russie et des représentants d’ONG internationales qui 
ont le statut participatif auprès du Conseil de l’Europe.  
 
La Conférence des OING (organisations internationales non gouvernementales) du 
Conseil de l’Europe et la Fédération internationale pour la paix et la conciliation 
(IFPC) coopèrent pour l’organisation de cette manifestation.  
 
A l’occasion de cette Conférence, Annelise Oeschger, Présidente de la Conférence 
des OING du Conseil de l’Europe, rencontrera des représentants d’ONG russes et 
des pouvoirs publics concernés pour faire le point sur la manière dont la nouvelle 
législation russe sur les ONG doit être appliquée.   
 
La Conférence se tiendra au centre international Olympiets dans la Région de 
Moscou, Khimki-12, près de l’aéroport Cheremetievo-2 
(www.olympiets.ru/contacts.asp). 
 
Pour toute information complémentaire destinée à la presse, veuillez contacter, à 
l’IFPC, Marianna Evtodieva par téléphone aux + 7 495 680 4779 et +7 916 167 89 
39 (portable) ou par e-mail MariannaEvt@ifpc.ru. Viktor Kamyshanov, Vice-
Président de l’IFPC, peut également être contacté à l’adresse e-mail suivante : 
vik@ifpc.ru. 
 
Le programme de la conférence est disponible sur www.coe.int.  
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